
Offre valable jusqu’au samedi 6 octobre

à Chavannes-Renens, Genève-les Vernets, Sion, Matran et Schlieren

le marché gourmand ouvert à tous

FOIRE
AUX VINS
Plus de 300 promotions

jusqu’au au 6 octobre

27.50
kg

36.20

Entrecôte de bœuf
Faux-filet Resto
frais de Suisse, env. 1.2 kg

PUBLICITÉ

L’éditorial 2 U Courrier 11 U Météo 11 U Décès 20-21 U Jeux 23 U Cinéma, Agenda 24

Admiré des amoureux de trains à vapeur
et de tous les amateurs de belles balades
sur la Riviera, le viaduc du Blonay-
Chamby, situé sur la tortueuse Baye de
Clarens, est en ruine. Pour être clair, cet
ouvrage, inscrit en note 2 au patrimoine
architectural du canton de Vaud, s’écrou-
lera tôt ou tard… dans deux, dix ou
vingt ans! Risquant, entre autres, d’obs-
truer la rivière en aval dont le lit traverse
la commune de Montreux.

En cause? Un glissement de terrain
irréversible et profond sur lequel le via-
duc est fondé. «Ses constructeurs n’ont
pas creusé assez profondément, explique
Georges Oberson, directeur de la compa-
gnie ferroviaire MOB. Des graviers mou-
vants se trouvent sous le rocher dans le-
quel les piliers ont été plantés. Il est donc
impossible de rénover cet ouvrage en

moellons, pris en étau dans la montagne
et qui se déforme petit à petit.»

Il est donc prévu de construire un nou-
vel ouvrage dans un premier temps, puis
de démolir l’ancien qui date de 1902. Une
mise à l’enquête a été déposée. Le futur
viaduc, voulu en forme de piste de bob,
sport longtemps cher aux Montreusiens,
est estimé à 15 millions de francs. Les
travaux devraient être entamés en octo-
bre 2019 et durer 18 mois.

Vaud, page 7
Travaux La construction du 
nouveau pont doit débuter en 2019

Finances La compagnie ferroviaire 
MOB va investir 15 millions

Deux Challensoises indignées

Asile Arrêté le 16 juillet dans les locaux du Service de la population vaudois (SPOP), Yossief Berhe végète 
en prison à Genève en vue de son renvoi vers l’Italie. Le jeune Érythréen s’était pourtant rendu au SPOP 
pour régulariser sa situation sur demande du Secrétariat d’État aux migrations fédéral. Indignées par ce 
qu’elles considèrent comme une «trahison», ses amies Valérie Manera Damone (à droite) et sa fille Jeanne, 
deux citoyennes d’Échallens, dénoncent les pratiques des autorités. Page 5 LUCIEN FORTUNATI

Société
Pourquoi le débat 
sur le port de la burqa 
s’annonce tendu
Le vote qui a amené plus de 66% de Saint-
Gallois à accepter l’interdiction de se dis-
simuler le visage sur la place publique
avait valeur de test sur le plan suisse. En
2020, le peuple devrait en effet se pro-
noncer sur l’initiative contre la burqa du
comité d’Egerkingen. Les positions dé-
fendues par le comité d’opposition et le
Conseil fédéral ont-elles une chance de
convaincre sur un thème émotionnel?
Plusieurs spécialistes estiment que la par-
tie sera compliquée pour les adversaires
de l’initiative. Explications. Page 16

Archéologie
Enquête pénale 
sur une découverte 
exceptionnelle
Octobre 2017, dans le champ d’un paysan 
de Prêles (BE): armé de son fidèle détecteur
de métaux, Maxime Beck trouve un 
étrange objet couvert de terre à 25 centimè-
tres de profondeur. La découverte de sa 
vie, et le début de ses ennuis. Il s’agit en 
effet d’une main en bronze et or datant de
3500 ans. Ce vestige archéologique sensa-
tionnel se situe désormais au cœur d’une 
enquête pénale pour fouille illicite et 
pillage. Maxime Beck, lui, suspecte les auto-
rités de vouloir lui sucrer la récompense 
promise par la législation suisse. Page 15

Transport aérien
Un livre dénonce les 
nuisances que génère 
l’aéroport de Genève
Des émissions des CO2 dues aux avions qui
ont augmenté de 96% en quatorze ans,
des nuisances sonores qui accroissent les
risques cardiovasculaires: voici quelques-
uns des griefs évoqués dans un livre criti-
que à l’égard de Genève Aéroport. Cosi-
gné par des associations genevoises, le
pamphlet, qui rappelle aussi que le kéro-
sène est défiscalisé selon un accord datant
de 1944, intervient dans un contexte sensi-
ble, avec pour arrière-plan l’initiative po-
pulaire «Pour un pilotage démocratique
de l’aéroport de Genève». Page 3

Le viaduc 
du Blonay
Chamby 
menace de 
s’écrouler
Un glissement de terrain profond 
et irréversible met à mal cet 
ouvrage historique. Il sera détruit 
et remplacé par un nouveau pont

    

Rencontre 
avec ceux qui 
font le meilleur 
fromage suisse
Vaud, page 8

Tatsuto Shima 
poursuit la tradition
nippone au Judo 
Kwai Lausanne
Sports, page 12

À Vevey, près de 
400 personnes ont
manifesté devant 
le siège de Nestlé
Vaud, page 9

FLORIAN CELLA FLORIAN CELLA

La publication des œuvres 
complètes de Charles-Albert 
Cingria en six volumes 
permet 
de redécouvrir 
cet écrivain 
inclassable 
HENRIETTE GRINDAT
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truments plus puissants. Mais un 
seul signal capté dans cette même 
zone permettrait d’affirmer que no-
tre galaxie fourmille d’extraterres-
tres, les probabilités passant à près 
de 100%», précise le physicien, qui 
ajoute que la puissance des outils 
actuellement à disposition n’a per-
mis de sonder des cercles qui ne dé-
passent pas 40 années-lumière. Or,
estime Claudio Grimaldi, ce n’est 
qu’au delà de 40 000 années-lu-
mière que les chances de capter un 
signal s’amenuisent. «Ça vaut donc 
le coup de continuer à chercher tant
nos connaissances en la matière 
sont minces», lance le chercheur.

«Mais où sont-ils donc?»
Avec cette approche inédite, l’EPFL
apporte une contribution à une tra-
que qui excite la curiosité scientifi-
que depuis des décennies. «Mais où
sont-ils donc?» s’interrogeait le phy-
sicien nobélisé Enrico Fermi dans 
les années 1950, donnant naissance
au paradoxe qui porte son nom. 
L’anecdote en témoigne: trouver 
une trace de vie extraterrestre fas-
cine la science.

Mais depuis la réception du fa-
meux signal «Wow!» – qui reste à ce
jour inexpliqué – par un radiotéles-
cope américain en 1971 dans le cadre
du programme SETI (Search for Ex-
tra-Terrestrial Intelligence), rien de 
très probant n’est sorti des analyses
des signaux électromagnétiques. 
«Avec la découverte de milliers 
d’exoplanètes, les progrès de la ra-
dioastronomie et des projets ambi-
tieux tels que celui du milliardaire 
russe Yuri Milner, qui a décidé d’in-
vestir 100 millions pour un pro-
gramme d’observation qui couvrira
10 fois plus d’espace que tout ce qui
a été fait, j’espère que nous y arrive-
rons.» Et de conclure en rappelant 
que, bien loin d’une civilisation ca-
pable d’envoyer des signaux, la vie 
extraterrestre pourrait tout à fait 
aussi être bien plus primaire.
Emmanuel Borloz

mais reste condamné à la prison à
vie. C’est son deuxième recours
auprès de la Haute Cour. En mars
dernier, le TF avait annulé l’inter-
nement à vie, estimant que les ex-
perts divergeaient sur l’incurabi-
lité à vie du condamné. Le TF avait
alors renvoyé le dossier devant le
Tribunal cantonal, qui a décidé
jeudi dernier de prononcer un in-
ternement ordinaire. C’est contre
cette décision que Claude Dubois
recourt désormais. ATS/E.BZ

L’histoire ressemble à ces récits de 
découvertes faites presque par ha-
sard dont la science raffole. Claudio 
Grimaldi, chercheur à l’EPFL spécia-
liste de la matière condensée, était 
occupé à calculer les probabilités 
que des nanotubes de carbone puis-
sent échanger des électrons dans 
son labo lorsque l’idée lui est venue.
Et si les nanotubes étaient des étoiles
et les électrons des émissions extra-
terrestres, pourrait-on calculer les 
chances d’en détecter de façon plus
précise? s’est-il demandé. «Je ne suis
ni astrophysicien ni astronome», 
s’excuserait presque le scientifique,
ajoutant qu’il n’a fait «que» transpo-
ser son travail et ses réflexions, qui 
visent à déterminer des probabilités
à partir d’observations, dans un 
autre champ de recherche. «Quelle 
est la probabilité que la Terre soit 
bombardée de signaux? Ça dépend 
notamment de l’époque et de l’en-
droit d’où sont émis ces signaux. Mes
modèles mathématiques permet-
tent de répondre à ces questions.»

Concrètement, la méthode du
chercheur, qui s’appuie sur le théo-
rème de Bayes, permet de calculer 
les chances de pouvoir capter, dans
une zone donnée, un signal. Avec un
avantage de taille: la détection mais
également la non-détection de si-
gnaux peuvent livrer des enseigne-
ments. «On peut tirer des probabili-
tés dans les deux cas. Si nous ne dé-
tectons aucun signal dans un cercle
de 1000 années-lumière autour de 
la Terre, il existe encore 10% de pos-
sibilités que nous nous trouvions 
quand même dans le champ de dif-
fusion de centaine de signaux que 
nous pourrions capter avec des ins-

Espace
Un chercheur a développé 
une méthode basée sur 
la théorie des probabilités 
pour cibler la recherche 
d’intelligence extraterrestre 
dans notre galaxie

L’EPFL dope les chances 
de tomber sur E.T.

Grand Conseil

Le président de la Commission des finances, Alexandre 
Berthoud (PLR), avec derrière lui le chef du groupe UDC, 
Philippe Jobin. JEAN-BERNARD SIEBER

La fiscalité des Vaudois 
devient un thème de débat

Lors de la campagne des élec-
tions cantonales de 2017, PLR et
socialistes avaient savamment
évité le thème de la fiscalité des
personnes physiques dans leurs
débats. Une année plus tard, les
objets sur l’imposition des Vau-
dois remplissent l’ordre du jour
du Grand Conseil. Voyant arriver
les députés avec leurs motions, le
Conseil d’État a présenté en juin
sa «stratégie fiscale 2022», à la-
quelle un accord financier Can-
ton-communes est venu s’ajouter
et dont les effets sur les contri-
buables sont encore peu clairs.

Mardi, l’impulsion est princi-
palement venue des bords de
l’hémicycle, en l’occurrence
l’UDC, pour une baisse d’impôt et
Ensemble à Gauche pour revoir
le barème fiscal. Leurs textes ont
fini dans la sciure, mais le débat
revient en deuxième semaine,
mardi prochain.

Le centre droit, avec les
Vert’libéraux, n’est pas en reste.
Leur président, François Pointet,
a déposé une motion qui de-
mande «au Conseil d’État de pro-
poser un projet de baisse d’impôt
ciblant en priorité la classe
moyenne». Le motionnaire rap-
pelle qu’après «treize années de

bénéfices nets pour un peu
moins de 2,5 milliards de francs
cumulés sur la période, il est
temps de remercier les citoyens
en réduisant le fardeau fiscal».

Seulement, François Pointet a
accepté que sa motion soit trans-
formée en postulat. Ce texte n’est
donc plus contraignant pour le
Conseil d’État. Autant dire que
c’est du vent. Surtout lorsque
cela concerne une matière
comme la fiscalité.

La motion de l’UDC qui de-
mandait, elle, une baisse de
3 points du taux d’imposition
cantonal, était partie pour con-
naître le même sort. La Commis-
sion des finances (Cofin) avait
adopté à une large majorité la
transformation de la motion en
postulat, contre l’avis du motion-
naire Philippe Jobin. Mardi, le
chef du groupe UDC a donc pré-
féré retirer son texte pour dépo-
ser une nouvelle motion avec une

demande de renvoi direct au
Conseil d’État.

Cette seconde mouture veut
toujours une baisse de 3 points,
mais ventilée sur deux ans à par-
tir de 2020 et avec une marge de
manœuvre pour le gouverne-
ment en matière de déductions
fiscales possibles. La motion de
l’UDC sera à l’ordre du jour de la
séance de mardi prochain. «Je
pense que l’on devrait avoir une
majorité», pronostique Philippe
Jobin.

Prudence, prudence…
Le PLR sera particulièrement ob-
servé. Lors de la précédente légis-
lature, il a condamné des baisses
d’impôt proposées par les Vert’li-
béraux en votant avec les socialis-
tes. Ces derniers, par la voix de
leur ancien président Stéphane
Montangero, constatent que «les
comptes 2017 de l’État de Vaud
ont aiguisé les appétits». L’élu PS
rappelle l’adage vaudois «Pru-
dence, prudence, prudence»:
«C’est facile d’ouvrir les vannes
financières, il est beaucoup plus
dur de les refermer.»

Sur sa gauche, pour contrer
les projets de baisse fiscale, le dé-
puté Hadrien Buclin d’Ensemble
à Gauche a, lui, déposé une mo-
tion qui vise à modifier le barème
de l’impôt dans le sens d’une plus
forte progression pour les hauts
revenus. Cette motion, encore
une fois transformée en postulat
par la Cofin, a séduit dans les
rangs socialistes et Verts. Le texte
a fini par être classé après un vote
gauche-droite relativement serré.
«Ce débat a le mérite de clarifier
les fronts en matière fiscale dans
le canton», a constaté le chef du
groupe PLR Marc-Olivier Buffat.

Renaud Bournoud

Impôts
Le parlement est 
saisi de plusieurs 
textes pour 
modifier l’impôt 
des personnes 
physiques

Des règles pour voyager
U «Ne pas se dévoyer pour des 
voyages.» Le PS a apparemment 
cogité sur l’intitulé de son 
interpellation développée 
mardi. Son contenu, lui, arrose 
assez largement: neuf questions 
relatives aux processus de 
décision, aux contrôles et à la 

publicité des voyages officiels 
du Conseil d’État et des cadres 
de l’administration. Cette 
interpellation fait suite à 
diverses révélations de la presse 
sur des voyages aux statuts 
ambigus effectués par certains 
de nos élus. R.B.

Lancée en mai dernier, l’opéra-
tion des antiéoliens «Sauvez
Chasseron - Creux-du-Van», qui
se voulait un équivalent jurassien
à «Sauver Lavaux», s’est conclue
mardi avec un total de 13 619 si-

gnatures. La grande majorité a
été récoltée via courrier et sur le
terrain, assurent les opposants
qui s’attaquent aux plus impor-
tants projets éoliens vaudois,
Provence et Grandsonnaz.

«On visait 5000 signatures.
C’est une démonstration de notre
force de frappe, les gens qui fré-
quentent ces lieux, des Vaudois,
des Romands et des touristes
tiennent à ce qu’ils soient préser-
vés», explique Jean-Marc Blanc,

secrétaire général de Paysage-Li-
bre Vaud.

Les antiéoliens demandent
aux autorités vaudoises et com-
munales d’abandonner les pro-
jets. En tête de liste des relais po-
litiques, le député UDC de
L’Auberson Yvan Pahud a dans la
foulée déposé une interpellation
demandant le gel des projets de
parcs éoliens, au titre des risques
sur la santé de la population. Au
niveau fédéral, le conseiller na-

tional Michaël Buffat, UDC, de-
mande, lui, le classement à l’In-
ventaire fédéral des paysages le
secteur du Chasseron. Une me-
sure de classement identique à
celle ayant passablement retardé
le projet éolien de la Vallée, Eo-
ljoux.

La fronde antiéolienne insiste
également sur l’importance des
consultations locales, et de-
mande aux Communes à être en-
tendues. E.L.B.

Les militants antiéoliens passent le relais aux élus
Énergie
Les opposants aux 
éoliennes du Chasseron 
ont déposé une pétition
et des lettres de mission

La contestation était attendue,
elle est désormais officielle.
Claude Dubois, l’assassin de Ma-
rie, recourt de nouveau au Tribu-
nal fédéral (TF). Il conteste l’inter-
nement ordinaire prononcé jeudi
dernier par le Tribunal cantonal,

Justice
L’assassin de Marie 
ne veut pas de 
l’internement ordinaire

Claude Dubois recourt 
encore une fois au TF
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nois – prévoient une construction
métallique avec une pile centrale
en béton ancrée dans les massifs
stables. «Le pont reposera sur
deux culées, l’une du côté de
Chamby, l’autre sur Blonay, avec
pour cette dernière un dispositif
de réglage permettant de réajus-

ter le pont au fur et à mesure du
glissement de terrain, évalué à
1 mètre en 100 ans, précise Geor-
ges Oberson. Ces interventions
de réglage devraient être effec-
tuées tous les 15 ans environ, à
chaque fois que le viaduc attein-
dra la limite de sa déformation. Il

L’avenir du Blonay-Chamby est
suspendu à la construction d’un
nouveau viaduc ferroviaire sur la
torrentueuse Baye de Clarens. Car
l’ouvrage historique existant, bien
connu des visiteurs du chemin de
fer-musée, est affecté de déforma-
tions importantes susceptibles de
le mener sous peu à la ruine. En
clair, il s’effondrera tôt ou tard,
dans deux, dix ou vingt ans, ris-
quant, entre autres, d’obstruer la
rivière en aval dont le lit traverse
la commune de Montreux.

En cause, un glissement irré-
versible et profond du terrain sur
lequel le viaduc est fondé. «Ses
constructeurs n’ont pas creusé as-
sez bas, explique George Ober-
son, directeur de la compagnie
ferroviaire MOB. Des graviers
mouvants se trouvent sous le ro-
cher dans lequel les piliers ont été
plantés. Il est donc impossible de
rénover cet ouvrage en moellons,
pris en étau dans la montagne et
qui se déforme petit à petit. Face à
l’évidence, l’Office fédéral de la
culture et le Service immeubles,
patrimoine et logistique cantonal
ont donné leur accord à sa démo-
lition.»

Trente bureaux sur le coup
Construit en 1902, le viaduc sur la
Baye de Clarens, classé en note 2
(monument d’importance régio-
nale), sera donc remplacé par un
nouvel ouvrage, mis à l’enquête
actuellement. Le projet, estimé à
15 millions de francs, a fait l’objet
d’un concours d’ingénieurs archi-
tectes auquel 30 bureaux suisses
et étrangers ont répondu. «Il
s’agissait de trouver la meilleure
solution au problème complexe
posé par des conditions topogra-
phiques, géologiques et hydrolo-
giques difficiles, explique Georges
Oberson. Le raccordement du
pont à une rive droite animée par
un glissement profond, sensible et
inéluctable constitue un vrai défi,
renforcé par le tracé courbe et les
hautes exigences de l’infrastruc-
ture ferroviaire.»

Les lauréats – les ingénieurs
Monod-Piguet et le bureau d’ar-
chitecture Plarel SA, tous Lausan-

Menacé par
un glissement de 
terrain, l’ouvrage de 
1902 sera très vite 
remplacé. Il en va 
aussi de la survie 
des trains à vapeur
Claude Béda

La médiation proposée par la
conseillère d’État Béatrice Mé-
traux avait fait long feu. Le procès
du pasteur Daniel Fatzer contre
l’Église évangélique réformée
vaudoise (EERV) qui en a suivi a
repris mardi à Lausanne. Il est
désormais entré dans sa phase
d’instruction, c’est-à-dire dans le
vif du sujet.

Le trublion conteste son licen-
ciement avec effet immédiat pour
juste motif prononcé en juin 2016.

Droit du travail
Auditions de témoins 
mardi devant le Tribunal 
civil de Lausanne dans 
l’affaire du pasteur licencié

Il estime être victime d’un licen-
ciement abusif au sens de la loi et
demande réparation.

Les témoins se sont succédé à
la barre pour répondre aux ques-
tions de la juge sur l’état de faits,
ainsi que sur les nombreux allé-
gués produits dans cette affaire.
Le pasteur Fatzer est assisté par
Me Mathias Burnand. Il fait face au
président du Conseil synodal au
côté de Me Olivier Subilia.

Ses prétentions dépassant la li-
mite de compétence financière
d’un Tribunal des prud’hommes,
elles sont présentées devant le Tri-
bunal d’arrondissement, qui peut
statuer jusqu’à hauteur de
100 000 francs.

Pour mémoire, le pasteur avait

Le nouveau viaduc bénéficiera d’un dispositif de réglage. 

été licencié pour avoir tenu lors
d’un culte en direct sur Espace 2
des propos dénonçant un pouvoir
à ses yeux abusif de l’EERV. À la
suite de cette sanction il avait en-
trepris en vain une grève de la
faim très médiatisée de 23 jours
dans l’église Saint-Laurent à Lau-
sanne. Cette affaire se situait dans
un climat agité marqué par le li-
cenciement de quatre pasteurs en
deux ans.

Daniel Fatzer n’entend pas de-
mander sa réintégration, laquelle
serait d’autant plus impossible
qu’il est aujourd’hui à la retraite.
Le procès est loin d’être terminé.
Plusieurs mois devraient s’écou-
ler avant que ne tombe le verdict.
G.-M.B.

Le procès Fatzer contre l’EERV a repris

Lors d’un contrôle, un conducteur
français a foncé sur un garde-fron-
tière mardi matin tôt à Chavannes-
de-Bogis. Les faits se sont produits
vers 2 h 50 dans le cadre d’un con-
trôle de circulation. Arrivant à
proximité du contrôle, un véhi-
cule a fait demi-tour pour l’éviter.
Le fuyard, arrivant à haute vitesse,
a obligé l’un des gardes-frontière à
faire un saut de côté pour éviter
d’être percuté. La voiture a conti-

Chavannes-de-Bogis
Un conducteur a foncé sur 
un garde-frontière puis 
forcé un barrage de police

faudra alors le remonter jusqu’à
la partie supérieure du glisse-
ment.»

Il est prévu de construire le
nouvel ouvrage d’abord et de dé-
molir l’ancien dans un second
temps. Les travaux devraient être
entamés en octobre 2019 et durer
18 mois. Au vu de la problémati-

que de l’accès au site, les maté-
riaux pour le chantier seront
acheminés par les hauts de Blo-
nay. «Le viaduc sera conçu avec
un rayon plus grand que celui
dont bénéficie l’ouvrage existant,
ajoute Georges Oberson. Ce qui
ménagera le matériel roulant et
permettra de gagner un peu de
vitesse.»

Du point de vue esthétique, le
pont en projet a été voulu en
forme de piste de bob, sport long-
temps cher aux Montreusiens.

Travaux

Dangereux, le vieux viaduc 
du BlonayChamby sera démoli

Du côté du train Blonay-
Chamby, les bénévoles se sentent
très concernés par ce projet: «Au
vu des circonstances, nous ne
pouvons que nous réjouir de l’in-
vestissement du MOB, confie
Alain Candellero, porte-parole. Le
remplacement de l’ancien pont
en fin de vie est une condition sine
qua non pour perpétuer le côté
vivant de notre chemin de fer-mu-
sée et la circulation des trains à
vapeur.»

Un pont entre deux réseaux
Pour la compagnie ferroviaire
MOB – propriétaire de la ligne,
alors que le train Blonay-Chamby
n’en est que locataire –, les 15 mil-
lions de francs investis ne servi-
ront pas qu’aux trains histori-
ques. «Le tronçon Blonay-
Chamby est le seul trait d’union
entre les réseaux du Montreux-
Oberland bernois (MOB) et de la
ligne Vevey-Les Pléiades (MVR),
rappelle Georges Oberson. Il est
probable qu’il soit bientôt réhabi-
lité pour les transports publics,
même si le projet n’est pas renta-
ble actuellement. Et pour l’heure,
cette ligne nous sert toujours à
déplacer des véhicules MVR sur le
réseau MOB, où se trouvent no-
tamment nos ateliers de Cher-
nex.»

Affecté de déformations importantes, le vieux viaduc sur la torrentueuse Baye de Clarens pourrait s’effondrer. FLORIAN CELLA

«Face à l’évidence, 
l’Office fédéral de la 
culture et le Canton 
ne contestent pas 
sa démolition»
Georges Oberson 
Directeur général du MOB

Distinction
«Nobel» de géo 
pour un prof 
honoraire de l’EPFL
Jacques Lévy, professeur
honoraire à l’EPFL, où il a 
enseigné durant treize ans, 
recevra samedi le Prix Vautrin-
Lud. Remise dans le cadre du 
Festival international de géogra-
phie en Lorraine (F), la distinction 
est considérée comme le «Prix 
Nobel de géographie» en raison 
de ses critères stricts de sélection 
et de l’organisation du jury. «Avec 
moi, ce sont les dizaines de 
personnes avec lesquelles je 
travaille qui le reçoivent. J’estime 
avoir réalisé les travaux les plus 
importants de mon parcours 
grâce à ces échanges», indique le 
lauréat, cité par l’EPFL. E.BZ

Le procureur vaudois Anthony
Kalbfuss a-t-il commis une erreur
en libérant deux des six suspects
du braquage de la Bijouterie Mey-
lan à Vevey? Oui, selon Nicolas
Mattenberger, avocat de la vic-
time, qui a interpellé le Ministère
public il y a une semaine. Ce der-
nier a répondu hier en fin de jour-
née par communiqué de presse.

Le procureur général du can-
ton de Vaud Éric Cottier ne voit
pas de faute pour l’instant, mais il
ne l’exclut pas. Il déclare vouloir
poursuivre l’examen du déroulé
des investigations pour compren-
dre ce qui s’est passé. Le chef des
magistrats n’envisage pas de des-
saisir Anthony Kalbfuss du dossier
comme le demande Yannick Mey-
lan via son avocat.

Éric Cottier invoque la bonne
foi. Le braquage a eu lieu le
18 septembre. La libération des
deux suspects, le lendemain. Au
moment de le faire, Anthony Kalb-
fuss n’avait pas «d’éléments con-
crets» pour les garder en prison.
De toute façon, son enquêteur n’a
pas décidé seul: il s’est appuyé sur
le rapport de la police vaudoise
pour le faire. Ce n’est que deux
jours après qu’il s’est rendu
compte de son erreur et qu’il a
émis deux mandats internatio-
naux. Ces deux fugitifs courent
toujours.

Le Ministère public appelle à la
retenue. Il regrette le ton de Nico-
las Mattenberger dans les médias.
«La véhémence et la violence de
ces reproches démontrent au sur-
plus une méconnaissance de la
réalité des conditions dans les-
quelles les enquêteurs et le procu-
reur travaillent, de la nécessité de
prises de décisions rapides résul-
tant d’une appréciation faite dans
l’urgence.»

Me Mattenberger estime, juste-
ment, que son rôle est de dénon-
cer les erreurs de la magistrature.
«Les éléments invoqués dans le
communiqué de presse d’Éric
Cottier sont incorrects», précise-
t-il. La démonstration omet un in-
terrogatoire déterminant qui a eu
lieu au lendemain du braquage.
Durant lequel Anthony Kalbfuss a
recueilli des indices suffisants
pour maintenir les deux person-
nes en prison plutôt que de les
libérer. «Le Ministère public n’as-
sume pas ses responsabilités. Il
préfère dire que c’est la police qui
a mal fait son boulot, plutôt que
d’avouer son erreur. C’est un
comble», conclut l’avocat. D.B.

Vevey
Éric Cottier répond aux 
attaques contre un de ses 
procureurs. Pour l’instant, 
il ne voit pas de faute. 
Mais son examen continue

Le procureur 
général 
n’exclut pas 
une erreur

nué sa route. Le conducteur a par
la suite forcé un deuxième barrage
de police. Un gendarme a tiré plu-
sieurs coups de feu en direction
des pneus de la voiture, qui a con-
tinué sa route vers la France. Fina-
lement, après avoir commis de
nombreuses infractions graves,
l’automobiliste a été intercepté à
Ferney-Voltaire (F).

Interpellé, il a été remis à la
patrouille de la gendarmerie fran-
çaise arrivée peu après sur les
lieux. Les premiers tests effectués
sur place ont révélé que ce Fran-
çais de 35 ans, domicilié à Ferney-
Voltaire, était positif à la co-
caïne. ATS

Arrêté en France après 
avoir forcé un barrage
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